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MINISTERE DE L’ECONOMIE ET DES FINANCES  
Direction des Affaires Juridiques  

 

MARCHES PUBLICS 

AVENANT N° 1 
 

A - Identification du pouvoir adjudicateur ou de l’entité adjudicatrice  
 
Communauté de communes La Domitienne  
Représentant : A. CARALP, Président 
Adresse : Hôtel de Communauté 
1 avenue de l'Europe 
34370 Maureilhan 
Téléphone : 04 67 90 40 90 
Courriel : courrier@ladomitienne.com 
Site internet : http://www.ladomitienne.com 
Profil d’acheteur : http://ladomitienne.e-marchespublics.com 
Correspondant : Service des Marchés publics, des Affaires juridiques et de la Vie des assemblées 

 
B - Identification du titulaire du marché public  
 
SAS URBANIS 
188 Allée de l’Amérique Latine 
30 900 NIMES 
 
C - Objet du marché public  
 
  Objet du marché public : 
 
2023M016 : ELABORATION DU 2nd PROGRAMME LOCAL DE L’HABITAT DE LA COMMUNAUTE DE 
COMMUNES LA DOMITIENNE 
 
  Date de la notification du marché public : 08/08/2023 
 
  Durée d’exécution du marché public : 18 mois. 
 
  Montant initial du marché public : 

 Taux de la TVA : 20 % 

 Montant HT : 54 960, 00 € 

 Montant TTC : 65 952,00 € 

 
D - Objet de l’avenant 
 
  Modifications introduites par le présent avenant : 
 
Lors de l’élaboration du PLH, plusieurs élus de La Domitienne ont soulevé la question d’une meilleure 
coopération pour le traitement du mal logement et en particulier de l’outil permis de louer pour lequel 
5 communes sur les 8 ont la compétence. 
Il a donc été décidé et budgeté d’ajouter un atelier supplémentaire (non prévu initialement au marché 
PLH) pour débattre du sujet avec les élus des 8 communes. 
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  Incidence financière de l’avenant : 
 
L’avenant a une incidence financière sur le montant du marché public : 
(Cocher la case correspondante.) 

 Non      Oui 

 

 

Animation de l'atelier Permis de Louer / traitement du "mal logement" : 875 € HT soit 1050 € TTC. 

Conformément aux articles L.2194-1-6° et R.2194-8 du Code de la commande publique, l’ajout de cette 
prestation constitue une modification de faible montant.  

 
  Montant initial marché public avec l’avenant n°1 : 

 Taux de la TVA : 20 % 

 Montant HT : 55 835, 00 € 

 Montant TTC : 67 002,00 € 

Soit une augmentation du montant initial de 1,59 % 
 
E - Signature du titulaire du marché public  
 
 

Nom, prénom et qualité 
du signataire (*) 

Lieu et date de 
signature 

Signature 

   

   

(*) Le signataire doit avoir le pouvoir d’engager la personne qu’il représente. 
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F - Signature du pouvoir adjudicateur ou de l’entité adjudicatrice  
 
Pour l’Etat et ses établissements :  
(Visa ou avis de l’autorité chargée du contrôle financier.) 
 
 
 
 
 
 A Maureilhan, le  
 
 
 

Le Président, 
 

 Alain CARALP 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


